
beaucoup plus vite qu'on ne pouvait le penser. Dana 
certaines petites villes surtout, l'attitude des entants 
des écoles communales admis à la première commu
nion ou présentés à la confirmation a été si peu con
venable que, bien probablement, un certain nombre 
de ceux qui le«r strécéderorrt dans ce» tristes écoles 
devront être écartés de 11 participation aux sacre
ments. 

» En effet, pour y être admis, il ne suffit pas de 
savoir réciter quelques pages de catéchisme; il faut 
encore et surtout avoir le sentiment chrétien et le 
respect des choses saintes. Kt. dans les écoles com-
munales telles qu'elles sont aujourd'hui constituées, 
les paroles et la contensnce de certains maîtres suf
fisent, et au-delàjpou r étouffer dans l'âme de ces pau
vres enfanta tout sentiment chrétien, tout respect de 
ce qui a t ra t t à la foi de l'Eglise. » 

Ce n'est pas seulement en Savoie que les choses 
se passent ainsi : si nous n'avions pas les écoles 
libres, si, dans les écoles officielles, bien des insti
tuteurs et des institutrices ne prenaient pas à cœur 
de corriger,horsdes heures de classe, les r igueurs de 
la loi,si tant de femmes et déjeunes filles dévouées 
ne s'étaient pas donné la tâche glorieuse de caté
chistes,— comme on fait aux pays des missions — 
la plupart des enfants de Roubaix resteraient dans 
l'ignorance religieuse la plus absolue et on nous 
élèverait une génération pour laquelle la crainte 
du gendarme serait le seul lrein moral . 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L'industrie des draps en Allemagne 

A Gloyau , la s i tua t ion d e cet te i n d u s t r i e , 
p e n d a n t la c a m p a g n e d 'é té , a é t é , en g é n é r a l 
sat isfa isante; les expor t a t ions se s o n t d é v e l o p 
pées p o u r la F r a n c e , l 'Egyp te , l ' I ta l ie , la T u r 
q u i e le J a p o n , l 'Amér ique du N o r d e t d u S u d 
e t en d e r n i e r l ieu p o u r la Chine , m a i s les p r o 
fits n ' on t p a s é t é bien cons idérab les à cause 
des bas p r i x de la la ine . Les d r a p s e x p o r t é s 
en 1885 se son t é levées à e n v i r o n 91 ,300 p i è 
ces d ' une v a l e u r t o t a l e de 8 mi l l ions de m a r k s . 
L a m a t i è r e p r e m i è r e cons i s t an t s u r t o u t en 
laines d 'o r ig ine e x t r a - e u r o p é e n n e p e u t - ê t r e 
éva luée à 26.000 q u i n t a n x . 

On n ' e x p o r t e p r e s q u e p lus a u j o u r d ' h u i q u e 
d ' ap rès des o r d r e s f e rmes , le s y s t è m e des 
cons igna t ions a y a n t fait s u b i r d e s p e r t e s i m 
po r t an t e s a u x fab r i can t s . 

A Gor l i tz , les affaires on t p r i s u n p l u s g r a n d 
d é v e l o p p e m e n t à p a r t i r d u mi l ieu de l ' aunée 
d e r n i è r e , p r i n c i p a l e m e n t en ce qu i c o n c e r n e 
le c o m m e r c e d ' expo r t a t i on . L ' A m é r i q u e c e n 
t r a l e e t l 'Amér ique mér id iona l e o n t r e m p l a c é 
j u s q u ' à u n ce r t a in poin t , les débouchés d ' e x 
por ta t ions d e l ' I ta l ie e t de l 'Espagne qu i n ' o n t 
p resque pas donné d e r é su l t a t : le N o r d d e 
l 'Afrique, sauf l 'Egypte , a fait des c o m m a n d e s 
i m p o r t a n t e s . 

La Chine a fait auss i d e for tes c o m m a n d e s 
mais s eu l emen t p o u r les qua l i t é s i n fé r i eu res . 

Les affaires n ' o n t eu q u e peu d ' i m p o r t a n c e 
a r e c l 'Ang le t e r r e e t les a u t r e s E t a l s du N o r d 
d e l 'Europe ; le c o m m e r c e i n t é r i e u r est peu 
a n i m é , m a i s n o r m a l . 

A Aix- la-Chapel le , l ' expor ta t ion d e s d r a p s 
pour les E t a t s - U n i s a é té t r è s l a n g u i s a n t e p o u r 
les a r t ic les d ' en t r epô t e t les soldes d ' a u t o m n e , 
parce que la c l ientè le n ' a ache té q u e l ' i nd i s 
pensab le . P o u r le r e s t e , le p lacement a é t é 
a v a n t a g e u x . 

On peu t e s t i m e r la va l eu r to ta le d e l ' expor 
ta t ion p o u r l ' A m é r i q u c e n 1 8 8 5 a u x deux t i e r s 
au p lus de celle de 1884. 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris 1er juin. — 
La zone des faibles pressions qui se tient depuis plusieurs 
jours ii l'ouest de l'Europe persiste et s'étend toujours très 
leutement vers le Nord et le Nord-Ouest. Le maximum 
barométrique s'est transporté de Shiclds à Neu-Fahrwas-
ser 767, les vents soufflent de l'Est sur la Manche et du 
Sud sur nos côtes de l'Océan. 

La température continue à monter, excepté sur la Scan
dinavie et le nord de la Russie. Le thermomètre marquait 
c# matin 3- à Boilo, H à Copenhague, is a Paris, Bordeaux, 
22 a Nice et 24 à Brindisi. 

En France, le temps vu rester chaud et orageux. 
Hier, à Paris, faibles orages à cinq heures de l'après-

midi et à trois heures ce matin. 
Maximum, 26-8. Minimum, M*. 

Affaire VANDERSMISSEN 
L A 8 E C O X D B J U I ' K X K K 

La foule a augmenté en proportion de la cha
leur : l'on s'étouffe et l'on s'entasse dans la vaste 
salle. 

11 y a des dames qui ont peine à soutenir la 
température suffocante ; elles pâlissent à vue 
d'oeil et ne se soutiennent qu'à force d'énergie, et 
de sels aromatiques. 

Le public attend fiévreusement la réouverture 
des débats. Il est 9 h. 1[2 lorsque la sonnette re 
tentit annonçant l'entrée de la Cour. Quelques 
« Ah ! » de satisfaction s'élèvent de l 'auditoire 
comme à un lever de r ideau. Us sont aussitôt 
étouffés. 

L'accusé a l 'air abat tu , les yeux cernés,le te int 
fiévreux. Il a dû passer une nuit affreuse. 

Il dit qu'il a reçu et dépensé de sa famille 
150,000 fr. 

L E S T É M O I N S 
L'audition des témoins est reprise. Les déposi

tions sont pou favorables à Mme Vandermissen et 
la représentent comme une femme capricieuse, 
rusée, dominant entièrement son mari , dont elle 
obtenait tout ce qu'elle voulai t . Son éducation 
théâtrale perçait dans tous ses actes. 

Deux témoins parlent des légèretés de la vic
t ime avant et après son mariage. Ses lettres à son 
mari n 'auraient été que la copie de lettres d'un 
amant ancien. 

Me Stocquart, avocat de Cadigaan, nie avoir 
donné aucun conseil à Mme Vandersmissen et 
avoir causé seul avec elle. 

R É Q U I S I T O I R E 

M. l'avocat-général Van Maldeghem, s'exprime 
ainsi : 

Que voulez-vous que je vous dise au sujet de cette 
accusation qui s'impose avec une si saisissante sim
plicité; cet homme a tué une femme, sa femme, la 
mère de son enfant. 

Deux questions vous seront posées: A-t-iltué, a-t-il 
voulu tuer. 

A-t-il tué ? Mais voyez.cet homme a les mains cou
vertes de sang! Oh! je suis prêt à vous faire toutes 
les concessions : la passion a joué un grand rôle dans 
ce drame rempli de larmes et de sang. Mais la pas
sion suffit-elle pour justifier? Sufflt-il de venir dire : 
J 'ai été passionné, moi homme intelligent et libre; 
vous devez ni'acquitter ? 

La prémiditation exlste-t-elle ? Mais voyez, Mes
sieurs, ces préparatifs, cette intention de longtemps 
exprimée, ce» papiers mis en ordre, ce coffre-fort on-
vert, cette arme cherchée dans le bureau au retour 
du voyage d'Alost. Quelles preuves, et que de preu
ves 1 

Voilà le procès, et cependant je dois insister. 
Il estnécessaire de vous dire quel est cette homme, 

quelle était cette femme, et le mobile de ce crime 
épouvantable. 

A quel spectacle assistons-nous donc ! 
On veut peindre à présent cette victime sous les 

plus noires couleurs. Vous avez, Vandersmissen, fait 
défiler devant nous des témoins pour flétrircette fem
me, cette femme que vous avez tuée, et pour sortir 
d'ici en triomphateur. 

Je pensiis que même la femme adultère a droit a 
la vie. Mais alors, si le droitnouveau de Tuc-la! allait 
s'introduire, qui donc ne serait hors la loi? La légiti
me violence c'est le retour à la barbarie. Venger son 
honneur on tuant ne constitue pas le droit de monter 
sut Capitale. 

L'accusé écoute très ému, et quand l 'orateur du 
parquet rappelle les commencementsde son amour , 
son mariage envers et contre tous, il pleure, 
essaye de dominer son trouble, puis s'y aban
donne se cachant les yeux sous son mouchoir. 

L'avocat général est prêt à toutes les concessions 
que lui dicte «a conscience ; il entend ne négliger 
aucune charge, n'éviter aucune atténuation. Il r e 
connaît, avec la passion de Vandersmissen, sa cré
dulité en présence des rapports de sa femme avec 
Cadignan qu'il a eu l 'imprudence d'introduire a 
son foyer. 

Un incident curieux. 
Au moment où l'avocat général reproche à l 'ac

cusé d'avoir voulu, à pr ix d'argent, pour sauver 
son honneur, son orgueil, racheter les lettres 
compromettantes que détenait Cadignan, au mo
ment où il lui rappelle l'indignation de son frère à 
qui il demandait 30,000 francs pour racheter ses 
lettres : « De l'argent! mais c'est vous qui êtes le 
misérable! Vous avez autre chose à faire que de 
payer ces lettres », — l'accusé, très agité, se lève 
et l ' interrompt. 

Et quand il proclame qu'il ne songeait pas à son 
orgueil, mais à son enfant, la foule éclate en a p 
plaudissements. 

M. l'avocat général parle des finasseries de Van
dersmissen t rompant sa famille, ses j uges, accu
sant sa femme devant le conseil de discipline au 
moment même où, réconcilié avec elle, il lui écrit 
« Chère femme ! . . . A ce s o i r . . . , tard ! » 

Puis il retrace la scène du crime et termiue 
ainsi : 

Vous vous souvenez de l 'horreur causée dans le 
pays par ce crime. Tout le monde déclara qu'il était 
impossible d'acquitter Vandersmissen. Personne n'a 
innocenté ce représentantdu peuple.LaCliambre vous 
a livré ce membre coupable, pas une voix ne s'est éle
vée contre le mandat d'arrêt. 11 n'y a plus de loi s'il 
y a un droit au meurtre! (Mouvement.) 

M. le président prie le j u ry de se retirer dans la 
chambre des délibérations, pendant que la salle se 
vide — pour éviter le contact. 

La séance est levée à 4 h: 20. Demain, plaidoi
ries et verdict. 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du 1" juin 

Présidence de M. LEROYER, président 
La séance est ouverte à trois heures. 

L ' i n a l U u i P a i t t c u r 

M. Turque t , sous-secrétaire d'Etat au ministère 
de l'instruction publique et des beaux-arts, dépose un 
projet de loi portant ouverture d'un crédit de 200,000 
f rancspourr ins t i tu tPasteur . i l demande l'urgence 
qui est déclarée. 

Le Sénat iixe a samedi la discussion d'une interpel
lation de M. le marquis de l'Anglc-Beaumanoir à M. 
le ministre de la guerre, sur le service de la gendar
merie. 
L e n m o n u u i e i i t t i a y a n t u n I n t é r ê t 

n r t i s t U i u e . — l<e e h û t e a u «le ( h u m -
b o r d e t non n o u v e a u i > r o | » r I é t i » l r e . 

L'ordre du jour appelle la seconde délibération sur 
le projet pour la conservation des monuments et ob
jets d'art ayant un intérêt artistique. 

Les articles 1er et 2 sont adoptés ; l'art. 3 l'est «pa
iement après quelques observations de, M. Baj-doux, 
rapporteur. 

Les articles 3 et 1 sont adoptés. 
M. Bozer ian , à propos de l'article 5, se réjouit de 

ce que la loi nouvelle permettra de conserver le châ
teau de Chambord et de le préserver de toute des
truction, 

M, B a r a g n o n . — Qui le menace de destruction? 
M. Bozer ian . — Je vous le dirai tout à l'heure. 
L'orateur fait l'histoire du château de Chambord. 

qui, en dernier lieu, avait été donné par Napoléon 1" 
au maréchal Berthier, puis vendu par sa veuve à la 
bande noire, à laquelle il fut racheté par des sous
cripteurs qui l'offrirent au duc de Bordeaux. Lacour 
de cassation a décidé que celui-ci en était devenu lé
gitime et incontestable propriétaire. 

Aujourd'hui, continue l'orateur, c'est le comte de 
Bardiqui en a hérité et qui paie375,000 fr. pour droits 
de mutation. L'opinion publique s'estémue de voir ce 
château passer entre les mains d'un prince étranger; 
le conseil général de Loir-et-Cher a émis un vœu 
pour demander au gouvernement de revendiquer ce 
monument national; mais, en raison des précédents 
rappelés, cette revendication était impossible. 

L'article 5 de la loi actuelle permettra d'assurée La 
conservation du château Chambord. C'est ce que je 
voulais établir. (Très bien ! Très bien ; sur un certain 
nombre de bancs.) 

M. B a r d o u x . rapporteur, répond qu'en effet la loi 
donne au gouvernement le droit d'agir par voie d'ex
propriation publique quand le propriétaire d'un mo
nument historique refuse de le laisser classer ; s'il 
consent au classement il n'y a pas d'expropriation 
possible. 

M. T u r q u e t . Le gouvernement est d'accord avec 
le rapporteur sur l'interprétation de l'article 5. 

L'article 3 est adopté ainsi que les articles 0 .» 1S et 
l'ensemble du projet sont adoptés. 

I-u C l i a a s e . 

L'ordre du jour appelle la discussion de la propo
sition de M. Labitte sur la chasse. 

M. d e l 'Ang ie -Beaumano i r présente des amen
dements aux articles 13 à 18 et à l'article 20 

M. Tena i l l e -Sa l igny explique les motifs qui ont 
amené la commission sénatoriale à modifier le projet 
voté par la Chambre, notamment sur le prix des per
mis de chasse que la commission propose de fixer à 
20 fr. au lieu de 10. 

Le Sénat passe à la discussion des articles du pro
jet de la commission. 

L'article 1" est adopté. 
M. B e r n a r d combat certaines dispositions de l'ar

ticle 2, notamment celle qui consiste à conférer le 
droit de chasse â un propriétaire bailleur. 

Les articles 2 et 3 sont renvoyés à la conmission 
pour subir des modifications de rédaction. 

L'art. 4 est adopté, moins le deuxième paragraphe 
qui est réservé. 

La suite de la discussion est renvoyée à la prochai
ne séance. 

Le Sénat décide de mettre en tète du prochain or
dre du jour la discussion de l'interpellation de M. de 
l'Angle-Beaumanoir au ministre de la guerre sur la 
gendarmerie. 

Samedi à 2 h., séance publique. 
La séance est levée à 5 h. 25. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPKCiAL) 

Séance du mardi 1" juin 18S6 
Présidence de M. FLOQLET, président 

l . e b u d g e t d e « S 7 5 . — V é r i f i c a t i o n 
d e s m a r c h é * » 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
loi portant règlement définitif du budget de l'exer
cice \8~to. 

M. Riv iè re , rapporteur, expose les principales 
critiques qu'a soulevées l'examen de ce budget. 

Il rappelle entr'autres faits celui relatif au pavillon 
de Marsan. La question s'était posée de savoir si l'on 
devait placer la cour des comptes dans le palais du 
quai d'Orsay restauré ou dans l'aile Nord des Tuile
ries. M. Caillaux déclara alors que le premier projet 
coûterait huit millions, tandis que le second ne coû
terait que 2 millions Ij2. Or, on a bien dépensé. 2 mil
lions 1]2 au pavillon de Marsan ; maisen 1878, l'archi
tecte, M. Lefuel, demandait 8 millions de plus pour 
réaliser cette installation. M. Caillaux n'avait pas 
demandé l'avis du conseil des bâtiments civils, et il 
savait très bien que le premier crédit serait insuffi
sant. 

En 1881, la Chambre a voté une résolution qui in
vitait le gouvernement à exercer une action en in
demnité contre M. Caillaux â raison de ces faits. En 
1882. sur une interpellation de M. Guichard,la Cham
bre a voté un ordre d« jour par lcqnel elle persistait 
dans cette résolution ; seulement le garde des sceaux 
déclara qu'il n'y avait pas de juridiction compétente 
pour une action de ce genre. 11 faut cependant qu'il 
y ait une responsabilité civile pour les grosses fautes 
commises par un ministre. 

L'orateur demande à la Chambre de 18S5 de pren
dre une résolution semblables cellesqu'ont votées les 
Chambres de 1877 et de 1881. 

Mgr F r e p p e l demande devant quelle juridiction 
on traduirait M. Caillaux. 

M. R i v i è r e répond que la juridiction pourra être 
créée par une loi. Il faut organiser un contrôle 
série ux et efficace, c'est-à-dire un contrôle parlemen
tai re. (Applaudissements à gauche). 

Le projet de résolution proposé par M. Rivière au 
nom de la commission est mis aux voix, et à la majo
rité de 334 voix contre 160 sur 494 votants, est adopté 

La Chambre passe à la discussion des articles qui 
sont tous adoptés. 

Le projet portant règlement du budget de 1875 est 
adopté. 
L a s é p a r a t i o n «le l ' E a r l i s e e t d e l ' E t a t 

L'ordre du jour appelle la discussion de la prise en 
considération de la proposition de MM. Planteau et 
Miehelin tendant à l'abrogation de la loi du 18 ger
minal an X. 

M. d e Lamarze l l e rappelle que M. Brisson dé
clarait récemment que la majorité du pays semblait 
hostile à la séparation de l'Eglise et de i'Etat. 

L'orateur ajoute que la prise en considération est 
inutile, car suivant l'expression de M. Jules Ferry, la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat ne pourrait être 
qu'une discussion académique. L'ancienne Chambre 
ne voulut pas la discuter, parce que, comne le disait 
M. Paul Bert, cette séparation entraînerait la guerre 
civile dans chaque v ;llage, aliénerait un million de 
voix et ferait tomber la République. 

L'orateur croit que la Chambre actuelle n'abordera 
jamais la question de la séparation à moiis d'un de 
ces affolements auxquels elle est sujette. (Applaudis
sements à droite. — Protestations à gau -he et au 
centre.) 

M. le p r é s iden t invite l'orateur à ne pas prêter 
des sentiments de peur à ses collègues. (Bruit â 
droite.) 

M. de Lamarze l le termine en rappelant le dis
cours de M. Goblet contre la supp'ression de» traite
ments qu'il pratique aujourd'hui. La Chambre est 
condamnée pour longtemps à pratiquer une politique 
qu'elle condamnait jadis. 

M. Michelin affirme que le suffrage universal est 
favorable à la séparalion de l'Eglise et de l'Etat-
(Protestations à droite,) 

M. Goblet déclare que le gouvernement estime 
que la discussion est nécessaire parce qu'elle mon-
t re iade quel côté est le pays; il faut que la ques
tion soit tranchée. 

Le ministre demande donc la prise en considéra
tion. 

Mgr F r e p p e l répond à M. Goblet. Nous publions 
plus loin son discours. 

M. T h é v e n e t dit que le débat ne sera pas stérile, 
car il portera son enseignement. On saura en exami
nant le concordat, qui l'a violé de vous ou de nous. 
On verra si la liberté de conscience n'est pas mieux 
protégée par les républicains que par ceux qui veu
lent courber tout le monde sous l'autorité des dogmes 
religieux (Applaudissements à gauche.) 

La proposition de M. PanteaU est prise en considé
ration par 206 voix contre 250 sur ôtïî votants. 

L'adoption du projet relatif à la concession des 
railways d'intérêt local des Bouehes-du Rhône est 
déclarée, après urgence. 

La séance est levée. 

L e s e x e r c i c e s , du Mois de Marie ont été clô
turés lundi soir à l'église Saint-Martin par un br i l 
lant salut, qui a servi aussi d'ouverture du mois 
du Sacré-Cœur. 

W a t t r e l o s . — Nous rappelons que c'est de
main jeudi qu 'aura lieu le carrousel de Wattrelosw 

O n n o u a a p p o r t e une nouvelle que nous 
croyons de nature à intéresser sérieusement nos 
lecteurs. Les grands magasins de nouveautés 
< Aux deux Nations », rue de la Gare, *. L'.liS, vont 
disparaître et vont se met t reea liquidation. 12812 

A V I S A l i x SOCIÉTÉS. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaitc. 

CKIONIQUE LOCALE 
H O T J B A I X 

s>c i» ;« . I i i , j o u r t l e l ' A s c e n s i o n , l e 
•S .»Ol « \ A t . D E R O U l t A I X » n e 
i m r n î t r t i p u - . 

U n e f o u l e c o n s i d é r a b l e , comprenant tout le 
Rovbais du commerce et de l 'industrie, se pres
sait mercredi matin dans l'église Saint-Martin 
pour assister au service célèbre à la mémoire de 
M. Georges I 'ottier. 

L'absoute a été dcauèe par M. le doyaa de St-
Martin. 

Le Choral Nadaud et son directeur, M. Min-
sart , ont chanté la messe avec leur taleat ordi
naire. 

Dans l'assistance, on remarquait M. le Maire de 
Roubaix et ses adjoints, les présidents dt. tribunal 
et de la chambre de commerce, beaucoup de con
seillers municipaux, M.Achille Scrèpel. ; ncien dé
puté , uue délégation de la Scciété de giographie. 

Ce service funèbre a pris les proporti ILS d'une 
véritable démonstration à laquelle la vil 'e e'Hiêre, 
on peut le dire, s'est acsec'èth 

L P r a & e n s e m e n t . — Dimanche, a cimmencé 
daus toutes les communes de France le ri nombre-
meut de la population. Dès la veille, il " 'y avait 
plus à Roubaix une sei'lo [Saison qui n eut reçu 
la visile de! fecftnseurs chargés de ékfoctr, à l'a
dresse de tout propriétaire ou locataire,ks l'euil les 
à remplir . 

Les feuilles de ménage ou fo«ill«sindividuelles, 
une fois remplies, ont été MtifiiS) a partir de di
manche piet(.n,f>âr les employés recenseurs.Comme 
on peut le penser, le retrait de ces feuilles exige 
-beaucoup ris temps et durera probablement pen
dant deux ov trois jours encore. Mardi, le nombre 
de rues recensées étaient de 87 pour le canton-Est 
et de 100 poui le canton-Ouest. Les résultats ap
proximatifs ne seront pas connus avant la fin de 
la semaine. 

La population CRvriefS séâ l prêtée avec beau
coup d'empressement aux opérations du dénom
brement. Les recenseurs se plaisent à constat -r 
q u e c'est dans les quartiers ouvriers que leur beso
gne a été le plus facilitée par 1* complaisance des 
habitants* On ne pSut pas en dire autant de beau
coup de maisons bourgeoises où les employés ont 
dû se présenter jusqu 'à quatre ou cinq fois pour 
obtenir les renseignements désirés. D'autres per
sonnes sont absentes de leur domicile ; imposible 
aux contrôleurs de retirer les bulletins. Dans ces 
conditions, les habitants devant s'absenter agi
raient sagement en déposant leurs feuilles chez 
leurs voisins. 

Le personnel nécessité par le dénombrement 
quinquennal est considérable : il comprend plus 
de cinquante employés. Le siège de ce service com
plexe est installé à l'Hôtel-de-VilIe, dans la grande 
salle des fêtes. M. Dsvernay, chef du secrétariat 
de la mair ie , en a la direction.Parmi les employés, 
les uns sont chargés de visiter les maisons; les au 
tres ont une tâche plus sédentaire, ils restent à 
l'Hôtel-de-Ville pour dépouiller et classer les ré 
sultats du recensement. Un recenseurne reçoit pas 
d'émoluments fixes : il est rétribué selon la quan
t i té de bulletins qu'il fou rn i t : ainsi, nn homme 
jeune et actif peut gagner 15 et 20 fr. par jour , 
tandis que son collègue moins remuant ne touche 
qu'une somme relativement minime. 

L a c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e de l'Ecole 
nationale des Arts Industriels s'est réunie lundi et 
mardi pour organiser le programme du concours 
pour les prix de 1886. Il est question, parait- i l , 
que la cérémonie de la pose de la première pierre 
de la future Ecole se fasse pendant les premiers 
j ou r s du mois d'août. 

A r c h i v e s m u n i c i p a l e s . — Les t ravaux de 
construction d'un bàtimeut annexe pour les a r 
chives municipales seront mis en adjudication le 
samedi ?6 ju in . 

L ' e x p l o i t a t i o n e t l ' e n t r e t i e n du cimetière 
communal du 1er juil let 188(1 au 30 ju in 1889 se
ront adjugés le mardi 15 ju in dans l'une des salles 
de l'Hôtel-de-Ville. L'adjudication aura lieu au 
plus olïrant et dernier enchérisseur. 

C h r o n i q u e d u t i r . — Le second concours t r i 
mestriel de la Société du Tir National armes de 
guerre) a eu lieu dimanche 30 mai. Voi :i les ré 
sultats : 

Haut noinbre. — Henri Jourdeuil, Pierre Lam
brisser, Henri Gadenne, Marghem père, Edouard Mi-
chon, Jean Lorat. 

Belle balle.—Victor Dewailly, Henri Sticlielbaut, 
Henri Pollet, François Vandael, Auguste Sterman, 
Soret père. 

Sas nombre. — Marghem Fils, Féréole Blondiau, 
Louis Thorel, Alfred Debuisne, Eugèue Chapelet, 
Alphonse Gahide, 

T O U R C O I N G 
L e s o p é r a t i o n s du conseil de révision ont eu 

lieu jeudi sous la présidence de M. Pcirson, secré
taire général de la préfecture. Les fanfares guer
rières et les chants des conscrits ont donné à la 
ville, pendant une grande partie delà journée, un 
aspect d'animation exceptionnelle. M. le général 
Frélau, accompagné d 'ua commandant, fTunca-
pitaine de recrutement et deM.Corbière,lieutenant 
de gendarmerie, a passé la revue des auxiliaires 
et des hommes à la disposition faisant pariie des 
classes 1878, 1879,1881 et 1883. 

Le soir M. Hassebroucq a réuni è. ra tablé les 
autorités civiles et militaires ainsi que les maires; 
des communes du canton. 

A c c i d e n t s . — Le jeune Alphonse Stocklin, 
« dont les parents habitent rue Saint-Hubert, a été 

mordu par un chien appartenant à une cabare-
tière de la rue de la Latte. La moreure he parait 
heureusement pas présenter jusque maintenant 
une grande gravi té . 

— Lundi soir, une petite fille de 4 ans, Marie 
Dessauvages, était assise sur le trottoir en face de 
l 'habitation de ses parents,quand un lourd chariot 
venant à passer, elle eut la Jambe prise entre la 
bordure et la roue de ce chariot. 
' 11 en est résulté nne contusion à la cheville 
gauche. M. le docteur MahleUj rjtli a donné les 
premiers soins, croit qu'il n'y a pas de frac
t u r e . 

A r r e s t a t i o n . — Un jeune homme; hrlmrnè 
H. D . . . , qui s'ètai'c fendu Coupable d'un vol au 
préjudice de sa famille, vient d'être mis en état 
d'arrestation sur la plainte qui » été déposée: 

D e u x C h i n o i s à L i l l e . — M. Tolfart, secré
taire général de la mairie^a reçu mardi à tWiS Heu
res, à l'Hôtel-de-Ville, deux jeunes officiers chi
nois, arrivés il y a quelques jours chez M. Renard, 
professeur au lycée, pour y étudier la langue 
française. MM. Kao-Eul-Tchien et Ouang-Siou-
Tchang, ce sont leurs noms, portent tous deux le 
bouton de lîiaadarin de oe rang ; ils parlent déjà 
quelque peu le français. 

L e * c h a s s e u r s - é c l a i r e u r s . — Dans l'après-
midi de lundi, un lieutenant et up serpent-major 
des cllàsseurs-éclaireurs de la garde civique de 
Bruxelles se sont présentés à l'Hôtel-de-Ville et 
ont remis pour les pauvres une somme de 25 fr., 
en reconnaissance de l'excellent accueil qu'ils ont 
reçu à Lille. 

F u n é r a i l l e s . — Hier matin, à onze heures, 
ont été célébrées les funérailles du regretté curé 
de Saint-Martin d'Esquermes, M, l'abbé Sébastien 
Gravelaine, au milieu d'une foule énorme. 

Plusieurs discours ont été prononcés sur la 
tombe, un par M. Dubus, l 'autre par Mi Edmond 
Fièvel, trésorier de la fabrique de Saint-Martin. 

A c c i d e n t m o r t e l . — Mardi, vers neuf heures 
du matin, un jeune manœuvre de couvreur, Gus
tave Bosse, âgé de 16 ans, originaire de Gonde-
court, t ravail lant pour le compte de M. Dallennes, 
entrepreneur rue des Postes» était occupé a des 
réparations sur le toit de la maison portant le 
numéro î$ de la rue d'Austerlitz. 

En voulant descendre du chêneau pour gagner 
la fenêtre du grenier, le petit cottVrèur fu t pris 
de vertige et perdit l 'équilibre; il tomba d'une 
hauteur ïfe M mètres environ sur le pavé de la 
rue . La tête alla porter sur le bord du trot toir et 
quand les passants relevèrent Bosse, il avait au 
crâne une double fracture. On le transporta aussi
tôt à la pharmacie Vermersch, rue de Juliers, où 
M. le docteur Lambin fut appelé a lui donner des 
soins. Mais le jeune homme étai t mortellement a t 
teint et il succot.ba après quelques minutes de 
souffrances. 

Le cadavre a été reconduit chez M. Dallennes. 
^^.---- —» . 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du mercridi 2 juin 1886 

{De notre correspondant spécial) 
( l i i c s i i t i n « le v o i r i e 

Douai, 2 j u i n . 
M. Mazure est condamné à payer les droits de 

voirie dus pour les seuls, etc, malgré l'absence de 
saillie. 

Sur les 2507 fr . , la Cour réforme le jugement* 
La vil 'e est débouter car le dépOt des matériaux 
est insuffisamment prouvé par des fiches et des 
carnets d'attachement. 

M. Mazure est condamné seulement envers la 
ville aux 1200 offerts par M. Charlier, sauf son 
recours contre ce dernier. 

Tous les dépens sont à la charge de M. Mazure. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mardi 1er juin 

Présidence de M. le conseiller HIBO.N — Ministère 
public : M. Dumas, avocat-général 

Ire affaire. — A f f a i r e t l o u i t e u r s 
Bouvelle est condamné a 3 ans de prison. 
M affaire. — F é t l i r i f a t l o n i l e r n i i m r u u m -

iilU«- à K t t c s H v s 
Balieu et Gamain sont acquittés. 

I n c e n d i e d ' u n e f i l a t u r e à L a - M a d e l e i n e . 
Hier matin, vers 7 heures 1[2, M. Delsalle, sor ta i t 
de sa filature quand on vint l 'avertir tout à coup 
que ta fou Venait de SS daclattf dans le magasin 
aux matières premières. M. Delsalle revint pré
cipitamment et constata que déjà les flammes et 
la fumée sortaient en abondance. 

En cinq minutes le feu avait envahi la moitié de 
l 'us'ue. L'alarm" fut attssitôt donnée et lès poni-
pea des usines voisines arrivèrent quelques ins
tants après,puis les pompiersde Lille accoururent 
à hui t heures. A neuf heures, tout danger était 
conihrP. 

Toute l'aile gauche du bàtimeut est complète
ment détruite ; elle comprenait le magasin TTe 
matières premières, la carderic el l'atelier de pré
paration. 

La chambre des machines, qui «e trouve à côté, 
a pu Gcre préservée, Je sorte que le travail n'a JJas 
été interrompu dans l 'après-midi. 

La cause du sinistre est complètement inconnue 
et l'on ne s'explique pas comment le feu s'est dé
claré avec une telle soudaineté et une telle vic-
lenct'. 

Les pertes, couvertes par des assurances, s'élè
vent à plus de 100,030 francs, tant pour le bâti
ment détruit que pour les marchandises. 

Hier soir les décombres fumaient èndofe et l'on 
était obligé de les noyer pour éteindre le feu qui 
brûlait les poutres. 

D e u x s u i c i d e s . — Deux suicidés ont été con
statés ce mat in dans le quar t ier de Fives. Vers 
dix heures et demie, M, Henri Lauroy, vieillard 
de 73 ans, se rendait chez son frère rus du Fau
bourg de Tournai , il lut très étonné en arr ivant 
de voir les volets de la maison complètement 
fermés. 

Il sonnna et n'obtint pas de réponse. Croyant 
que son frère était sorti, Heflri Lauroy alla cher
cher daus lamaisoa voisine la clef de la porte qu? 
son frère avait coutume de déposer lorsqu'il sor
t a i t . 

Il ren t ra et fut surpris de voir toutes les portes 
intérieures fermées. 

Craignant un malheur il visita toutes les cham
bres; arr ivé au grenier il aperçut le cors de son 
frère pendu à une solive de la toi ture e tne donnant 
plus aucun signe de vie. 

Il descendit aussi vite qu'il pût et appela l'agent 
de police qui se t rouvai t de service dans la rue. 
L'agent de police accourut et coupa la corde; 
mais il était t rop tard, l 'asphyxie était complète. 
Louis Lauroy soutirait d'une hernie depuis long
t e m p s ; il était âgé de 71 ans. 

Pendant que le docteur constatait le décès, on 
venait le chercher pour constater un autre sui-
cide,rue du Commerce. 

Le propriétaire d'une maison, inquiet de ne pas 
avoir vu depuis la veille un de ses locataires, 
Charles Lenglet, étai t monté à sa chambre et l'a
vait t rouvé pendu. 

Il s'était hâté de couper la corde mais tous les 
soins furent inutiles. 

Le docteur a déclaré que la mort remontait à 21 
heures au moins. 

Lenglet avait 56 ans . Ancien ouvrier de l'usine 
de Fives, se t rouvai t sans travail depuis hui t 
mois et sans aucune ressource. Son propriétaire 
l 'avait menacé de l'expulser le 15. 

A u d a c i e u s e t e n t a t i v e . — Dans la nui t de 
lundi à mardi une tentat ive de vol avec escalade 
et etl'raction a été commise au préjudice de M. 
Thibaut , débitant de tabac, 17, place de Béthune. 

Le malfaiteur, un nommé Alphonse Vignon, 
âgé de 40 ans, plalonneur, rue Massèna, 29, a été 
heureusement aperçu par une patrouille d'agents 
avec lesquels il a entamé une lut te , mais la force 
est restée aux agents. 

Audience du mercredi 2 juin 
Présidence de M. le Conseiller HIBON. — Ministère 

public : M. DIUAMKL, substitut du procureur géné
ral. 

ire affaire. — F a u x ù L i l l e 
Le 15 mars dernier, un individu se présente à la 

caserne de gendarmerie de Calais. Il fait au maréchal 
des logis le récit suivant : •• Je me nomme Alphonse-
Louis Lally. J ai 'il ans, étant né le I janvier 1861, à 
Saint-Jacques, canton de Thouars (Dcux-Sevr«>s). En 
juillet lS8y, je suis parti en Amérique. Depuis lors, 
je ne suis pas rentré en France. Ltaiit de la élusse de 
1884, je dois être en état d'insoumission : c'est pour
quoi je me livre. » 

Il est maintenu au dépôt de sûreté, puis transféré à 
Lille et interrogé par le capitaine-rapporteur près du 
Conseil de guêtre, a«Tie! il répète qu'il s'appelle 
Alphonse Lally. Il reproduit les détails qu'il a donnes 
au maréchal des logis au sujet de son prétendu voya
ge en Amérique. Il a ét i , dit-il, retenu dans ce pays : 
telle est la cause du retard dans son retour en Fran
ce. Il signe sa déclaration du nom de Lally. 

S*oi! signalement ne semblait guère correspondre à 
celui de l'insoumis purtùrit c'e tic;?.. A>u.*»i, dans un 
nouvel interrogatoire que lui Ht subir le capitaine-
rapporteur, reconnut-il bien vite la fausseté de ses 
allégations antérieures. Il révéla qu'il se nommait en 
réalité Louis Brissier, âgé de 29 ans, né dans l'arron-
dis'e™rnt (te bavai (Mayennei, le 7 mai 1857. 

L'accusation exposé c!uc le ÏS férrier *88'> il sortait 
de la prison de Loos où il avait subi uiie psinï de 
quinze mois, prononcée pour vol. Il se serait alors 
roiidu à Londres où il aurait rencontré son ancien 
camarade Lally. Celui-ci, désireux de régulariser sa 
situation militaire, lui aurait demandé Je faire son 
OlfieC k M pl»ce, moyennant une rémunération pé
cuniaire. 11 aurait accepté, ani i i t immédiatement 
touché 00 francs et devait ensuite recevoir S francs 
par jour. 

Deux gardiens de la prison de Loos furent confron
tés avec l'accusé. Ils reconnurent l'ancien détenu 
qu'ils connaissaient sous le nom de Louis Brissier. 

Prissibr s»t sequHtAj 
Défenseur: il'Alanessé. 

2e atlaire. — V o l à l l v a K i n o i n <Belar i i ( i (c ) 
«M T a u x a u H a v r e e t à I t e r g e r a c 

Voici l'exposé de l'acte d'accusation : 
Le 21 février dernier, un individu se disant voya

geur de commerce, se présentait ehe».l">sieur Léandre 
Cillet, hôtelier à Beaumont (Belgique!. On lui donna 
une chambre. 11 y passa la nuit. 

Le lendemain matin, profitant de l'absence de l'hô-
MM6Fj H déroba une somme de 500 fr.: environ, placée 
dans un secrétaire dotrl H »vait fait sauter la serrure 
avec un crampon de fer. Il prit ensuit" 1» fuite ; mais 
on avait son signalement et, le jour morne, il était 
arrêté à Jeumont, par le commissaire spéciale de po-
fce, 

h'hifcrmationdécouvrit la véritable identité de l'ac
cusé et né tarda pa? ». relever, à sa charge des faits 
d'une nature différente. 

Emmanuel-Joseph-IsidorePayretÛortail. Voyageur 
de commerce, âgé de 40 ans, est né à Toulouse, 1s 14 
avril 1840. Il appartient à une famille estimée. En 
1S7&, il abandonna sa femme et son enfant et, depuis 
lors, il a vécu d'expédients. Huit condamnations qui 
variaient à des peines entre six jours et deux ans 
d'emprisonnement, ontétè prononcées contre lui. pour 
vols, escroqueries, et abus de confiance. 

Le 28 décembre 1882, arrêté en dagrant délit d'es
croquerie, par la gendarmerie de Kécamp, il prenait 
l'état civil et les prénoms de son frère Roch Marie 
Léon né le 24 août 1847. Ce fut donc sous le nom de 
ce dernier que le tribunal du Havre le condamna à 
six mois de prison, le 3 janvier 1883. 

l'eu de tempsaprès, àBergerac il était ensore pour
suivi pour escroquerie et il se donnait dans les inter
rogatoires qu'on lui faisait subir, les mêmes prénoms 
destinés à dissimuler ses antécédents. Il encourait 
une nouvelle condamnation à six mois d'emprison
nements toujours sous le nom de son frère. 

Celui-ci est un honorable commerçant de Lisieux, 
(Calvados). Depuis plusieurs années, il avait en rai
son de la mauvaise conduite de l'accusé cessé toutes 

relations. 
Peyre est condamné à einq ans de prison, à 100 fr. 

d'amende et à la relégation. 
Défenseur : Me Gauche. 

3e affaire. — V o l à T o u i - e o l u j r 
L'agent de la sûreté Cateau et l'agent Flipo firent 

une ronde à Tourcoing dans la nuit du 20 au 21 avril 
dernier. Vers une heure du matin, ils arrivent près 
de l'Eglise Saint-Christophe et aperçurent dans la 
sacristie, une lueur semblable à celle produite par 
une allumette qu'on frotte; ils entendent le bruit 
de meubles qu'on remue et aussi des veix d'hommes. 
Ils préviennent le poste de police. Le commissaire 
arrive avec de nouveaux agents et fait chercher les 
clefs de lasaeristie. 

On y entre. On trouve Piorre-Henri-Joseph Prez, 
àgê de 29 ans, peintre et vitrier à Tourcoing.il dé
clare qu'au moment de l'arrivée de la police, son 
complice s'est sauvé par lo toit. Il explique et les 
agents constatèrent l'exactitude de ses déclarations, 
qu'il a terminé sa soirée dans les cabarets, avec un 
ouvrier qu'il ne connaissait pas : qu'en passant devant 
l'église, que celui-ci lui a proposé de voler- et qu'ils 
sont alors montés sur le toit de la sacristie. Après 
avoir brisé un lanterneau, ils se sont glissés par l'ou
verture et sont ainsi descendus dans 1». sacristie des 
prêtres. Là, ils s'apperçurent qu'il n 'y avait rien à 
prendre. Ils sortirent alors par où ils étaient entrés 
et cherchèrent à s'introduire dans la sacristie des 
chantres.Prcz y réussit en brisant encore un carreau 
dans la partie vitrée du toit. Son contplice pratique 
unecouvelle ouverture au dessus du passage qui con
duit de l'église à la sacristie et, cette fois, c>st par
la qu'il pénètre. 

Les deux malfaiteurs s'efforcent d'ouvrir les tiroirs 
d'un meuble. Ils ne parviennent pas immédiatement 
à ouvrir le tiroir supérieur fermé à clef. C'est alors 
qu'ils enlèvent le tiroir inférieur non fermé, le dépo
sent à terre et, à l'aide d'une barre d.e fer qu'ils ont 
arrachée du toit, finissent par brisijr, en partie, la 
planche du fond du premier tiroir. ' J en tombe une 
boite contenant i.ne certaine somme d'argent. Le 
complice de P. s'en empare. 

A ce moment les voleurs t'inquiètent. Pour ne pas 
être pris, ils songent à se retirer. Prez dit : « Au re
voir, monsieur le vicaire ! » Il aide son complice a 
remonter sur le toit et va lui-même en faire autant, 
lorsque surviennent le commissaire et ses agents. 

C'Ost eh Vaih qu'on rechercha aussitôt le second 
voleur. Il avait eu lfe temps de s'éloigner et parait 
s'être enfui en Belgique. 

Prez est condamné à trdis atts dfc prisoll; 
Défenseur : Me Legiay. 

4e Affaire. 

INCENDIE A ROUBAIX 
Voici, d'après l'acte d'accusation, le résumé de» 

faits : 
M. Bossut, président du tribunal de commerce de 

Roubaix, est propriétaire du château de Barbieux. 
Les dépendances sont situées à une trentaine de mè
tres du corps de logis principal. Elles consistent en 
écuries et hangars, 

Le 1er mars dertiier, à hedf Heures du matiri, ùii 
incendie s'y déclara. Le feu prit dans le hangar te
nant à l'écurie des vaches et placée derrière celle des 
chevaux, près de laquelle habite le cocher. L'ne par
tie des bâtiments fut entièrementeonsumée. La perte 
fut de 10 à 12,000 francs. Elle est couverte par une 
assurance. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Cainclr, âgé 
de 17 ans. Cet aide-jardinier avait été congédié par M. 
Boss'.it) dsiix jours auparavant, et avait, d'après l'ac-
cUsatidn, manifesté son ressentiment à l'égard de son 
ancien patron. 

On l'arrête. Il essaye d'abord de nier. Il prétend 
que, le jour de l'incendie, il est retourné chez sa tante 
a s ixheuresduso i r . i l n'est plus ensuite sorti. Sa 
tante déclare qu'il est, au contraire, sorti de nou* 
veau à sept heures et demie, pour fie revenir qu'au 
moment où déjà l'on sonnait au feu. C'est p'oUrqu&l il 
finit par se décider à faire des aveux. 

Conduit près dos bâtiments incendiés, il tint ce 
propos : • Quoi ! 11 n'y a que cela. Si j 'avais su, je ne 
» seiais venu qu'a minuit. J 'y serais bien venu, si je 
• n'avais pas era : nt pour le cocher qui couche là, car 
» je ne lui en veux pas. » 

Caink montre aussi comment il s'est introduit dans 
le parc, en escaladant la haie de clôture. Il raconte 
qu'il est allé prendre, dans un fourneau de la serre 
charbons enflammés, et qu'à l'aide d'une pelle, il les 
a jetés au milieu de la paille, des fagots et du bois sec 
qui se trouvaient dans le hangar. 

Son crime accompli, l'incendiaire serait sorti du 
parc, en escaladant encore la haie. Il serait alors 
rentréaudomiciledesa tante où il se serait couché en 
arrivant. 

Cainck est condamné à cinq ans de réclusion • 
Défenseur: M' Joly. 

5e affaire. — V i o l e n c e s o u v o l e s d e f a i t 
s u i v i e s d e m o r t , à T n i i r o o l n c . 

Le 7 mars, c'est-à-dire le dimanche Gras, un bal 
avait lieu au premier otage Jo l'établissement tenu 
par Carlos-Joseph Grimonprez. âgé de 48 ans, caba-
retier à Tourcoing. 

Plusie'.rs jeunes gens, aptes s'être, pendant la 
jou-née, livrés a de copieuses libations, passaient 
dans la rue, lorsque l'un d'eux, Goethals, tisserand, 
âgé de 27 ans, entendant l'orchestre, demanda à-es 
camarades d'aller à ce bal. Ils y firent ensemble leur 
entrée. 

Gœthals s'y trouvait donc vers onze heures ou mi
nuit. Un nommj Dumoulin y était également. n s (di
rent une querelle, se portèrent des coups et tombè
rent lui» sur l'autre. Le propriétaire de l'établisse
ment et un agent de police accoururent pour les sé
parer. 

On fit sortir G'rtbals de la salle où l'on dansait. 
Celui-ci fut entraîné jusqu'aux premières marches de 
l'escalier par lequel en descend dans la cour. L'accu
sation suppose qu'il y eut encore en cet endroit une 
discussion: car des éclats de voix furent entendus. 
Au même instant, Goethals tombait au bas de l'esca
lier. Ses blessures ne parurent pas, au premier mo
ment, avoir une grande gravité; na i s son état ne tarda 
pas à empirer et bientôt il succombait au domicile de 
son beau-père où on l'avait conduit. 

D'après l'accusation, l'auteur de sa mort serait Gri-
monprez: c'est ce dernier qui l'aurait poussé trop 
violemment du haut de l'escalier. La victime elle-
même aurait, avant de mourir, accusé le cabaretier. 
en présence de M. le commissaire de police. 

Quant à l'agent il n'aurait rnême pas selon l'arrêt 
du renvoi, accorngagné jusqu'à l'escalier Grimonprez 
et la victime. Il aurilt immédiatement rentré dans 
la salle de bal, après en avoir expulsé Gcethlas. 

Grimonprez fut d'abord renvoyé devant le tribunal 
correctionnel de Lille, du chef d'homicide par impru
dence. A l'au dience du !8 mars, il déclina la compé
tence de la juridiction correctionnelle. Le tribunal se 
déclara incompétent. 

Défenseur : M* Boitel (du barreau de Lillei. 
SlNCEUE. 

IfcTOIRID 
N o m i n a t i o n s j u d i c i a i r e s . — M. Barbier» 

,iuge à ValeDce, est nommé juge à Duukerque. 
M. Vezies, juge à Dunkerque, est nommé j jge . 

d'instruction àMontaubau. 
L e s g r è v e » d a n s l ' a r r o n d i s s e m e n t d ' A v e s -

n e s . — On a vu dans le compte-rendu du conseil 
des ministres, qu}e M. Sarrien a annoncé que la 
grève qui a éclaté dans l'arrondissement d'Aves-
ues, s'est étendue à d'autres établissements lai— 
niers. 

Nous recevons d'autre part , de notre correspon
dant particulier de Fourmies. une dépêche nous. 
disant que les fabriques actuellement en grève 
sont au nombre de huit . Il y en a cinq à Fournîtes.. 
une a Sains, une à Trélon, une à Wiquehies. 

Des mesures sont prises pour parer à toute 
éventualité. 

Enfin voici les renseignements qu'on nous 
adresse aujourd'hui : 

Fourmies, 2juiD. 2 h. 30 soir. 
Aucun changement ne s'est produit à Fourmies 

et dans les environs. Le calme continue à régner. 
D o u a i . — Nous avons dit hier que Letebvre, 

inculpé dans l'affaire de l'ascenseur, avait vu r é 
duire sa peine à trois mois de prison, par la cour 
d'appel de Douai. Ajoutons aujourd'hui que c'est 
à un an et non à trois qu'il avait été condar»-
nè par le tr ibunal de Lille. 

Quanta Delombaerde. dont la peine a également 
été réduite & un mois,il avai té té condamnée à trois-, 
mois de prison, par le même t r ibunal . 

A s c q . — On a arrêté ici Emile Waroquier . 
journal ier , un vagabond qui ne travail le qu'à de 
rares intervalles et qui dépense aussitôt tout ce 
qu'il a gagné. Avant-hier il étai t dans le pius 
complet dénùment, quand le mai re l'a a r rê té . Cet 
individu est de plus accusé d'être l 'auteur de l 'in
cendie qui, le 13 du mois de mars , a détrui t su 
partie la ferme de M. Hesruelles, A Anuappes. 11 
s'en défend. 

H a u s s y . — M. Garreau, professeur de chimie 
à la Faculté de Lille, a été chargé de rechercher la 
nature de la substance vénéneuse dont s'est servi 
la femme Clowez pour empoisonner son mar i . 11 
semblerait résulter des symptômes accusés par la 
victime, que la femme aurai t employé l'arsenic ou 
l 'arsenite de cuivre. 

On sait que la femme Clowez a été êcouée à la 
prison de Cambrai. Son amant a été relâché. 

C a l a i s . — l'ne scandaleuse affaire d'excitation 
de mineurs à la débauche vient d'être découverte 
par la police et a amené l 'arrestation du sieur J o 
seph Devigne, rempail leur de chaises, âgé de 49 
ans, demeurant rue Thiers, 193, et d 'Emile Hau-
tefeuille, âgé de 17 ans. C'est sur la plainte des 
voisins que M. Chape, commissaire de police, a 
ouver t une enquête à la suite de laquelle ces 
t r is tes personnages ont été transférés à la dispo
sition de M. le procureur de la République à Bou
logne. 

Mardi matin vers dix heures, plusieurs per
sonnes revenant d'un convoi funèbre, aperçurent 
sur la route du cimetière de Calais (Nord'», un pa 
quet qui leur parut étrange. Ils s 'approchèrent et 
découvrirent le cadavre d 'un nouveau né du sexe 
masculin. Le petit corps fut porté à la morgue où 
le docteur Cuisinier prat iqua immédiatement l 'au
topsie; l'enfant avai t l 'estomac broyé et por ta i t 
aussi plusieurs blessures au front. Une enquête 
esi ouver te . 

I n f a n t i c i d e à M o u s c r o n . — La fille Marie 
Desmettre, âgée de 19 ans, demeurant au hameau 
du Castert, après avoirètè quelque temps servante 
i Hem, étai t revenue il y a deux mois cher ses 
parents .Luudi .vers une heure ,qa i t taa t le domicile 
paternel, elle s'en alla dans un champ d'avoine où 
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